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  Lettres identiques datées du 12 mai 2022, adressées 

au Secrétaire général et à la Présidente du Conseil 

de sécurité par la Représentante permanente du Liban 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 D’ordre de mon gouvernement, je vous informe de ce qui suit  : 

 L’armée israélienne a effectué des travaux de génie dans le périmètre de la partie 

nord de la localité de Ghajar occupée, en face du territoire libanais libéré, sur la route 

SD1, aux dates suivantes : 

 • Les 18, 22 et 23 mars 2022, des éléments de l’armée israélienne ont effectué des 

travaux de renforcement de la clôture technique et installé des barbelés 

concertina et des poteaux métalliques dans du ciment. 

 • Le 27 mars 2022 à 8 h 30, cinq soldats de l’armée israélienne ont effectué des 

travaux de renforcement de la clôture technique : ils ont installé des tiges 

métalliques le long de la piste et aplani à l’aide d’un rouleau compresseur la 

couche de base précédemment posée. Ils ont achevé leurs travaux à 10 heures. 

 • Le 28 mars 2022 à 8 heures, des éléments de l’armée israélienne ont coulé du 

béton le long de la piste et installé une bande de fils barbelés. Ils ont achevé 

leurs travaux à 17 heures.  

 • Le 30 mars 2022 à 8 heures, des éléments de l’armée israélienne ont effectué 

des travaux sur la clôture technique et installé 25 tuyaux et une grille 

métalliques le long de la piste. Ils ont achevé leurs travaux à 17 h 15. 

 • Le 31 mars 2022 à 8 heures, des éléments de l’armée israélienne ont effectué 

des travaux sur la clôture technique, installé 20 tuyaux métalliques le long de la 

piste et posé une grille métallique. Ils ont achevé leurs travaux à 14 h 20. 

 Le Liban estime que ces actes de provocation constituent une atteinte à sa 

souveraineté et à son intégrité territoriale et une violation de la résolution 1701 (2006) 

du Conseil de sécurité et demande instamment que toutes les mesures nécessaires 

soient prises pour dissuader Israël de continuer à commettre de tels actes.  

https://undocs.org/fr/S/RES/1701(2006)
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 Je vous serais reconnaissante de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 38 de 

l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadrice, 

Représentante permanente 

(Signé) Amal Mudallali 

 


